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PROCES VERBAL – CONSEIL MUNICIPAL DU 31 JUILLET 2009 

L’an deux mil neuf, le 31 juillet à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal, 

légalement convoqués se sont réunis à l’Hôtel de Ville, Salle du Soleil Royal, lieu habituel 

des séances, sous la présidence de Madame QUELLARD, Maire. 

 

Etaient présents 

Mme QUELLARD, Maire 

 

 Adjoints  

M. LE CAM,  

Mme CASSAC, 

M. GAUTHIER, 

Mme THOBIE,  

Mme ROUSSET,  

Mme BENOITON, 

M.LEFEBVRE, 

Mme CHARLOT, 

 

 Conseillers Municipaux   

M.VERNEAU,  

M. LAFRAISE, 

Mme CLEMENSAT, 

Mme BECCAVIN,   

M. DECKER, 

Mme BRONGNIART, 

M.VIGOUROUX, 

M. MAHE, 

Mme GUITTON,   

M. BLANCHET, 

Mme LEDOUR, 

M. HAMON, 

Mme BOUTET, 

 

 Excusés représentés par un pouvoir écrit  

M. BENIGUE, pouvoir à M. GAUTHIER 

M. ROUSSEAU, pouvoir à M. DECKER 

M. PICAUD, pouvoir à M.LE CAM 

Mme MOUILLERON, pouvoir à Mme QUELLARD 

M. REGENT, pouvoir à Mme BOUTET 

 

 Excusés sans pouvoir  

/ 

 

 Secrétaire de séance  

Mme BRONGNIART 

 

Après avoir procédé à l’appel, Madame le Maire constate que le quorum est atteint :  

22 conseillers sont présents,   

5 conseillers sont représentés 
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ORDRE DU JOUR 

  Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 12 juin 2009 
  Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 23 juin 2009 
 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

 

1 Modification de poste 
2 Modification du tableau des effectifs 
3 Autorisation de recrutement 
4 Demande de subvention auprès du Conseil Général – restauration du reliquaire 
5 Demande de subvention auprès du Conseil Général pour l’opération « Cœur de Ville », au titre 
du Fonds d’Aménagement Communal 
 

DIRECTION DES MOYENS GENERAUX 

 

6 Amortissement des immobilisations 
7 Décision modificative n°2 – Port de Plaisance 
8 Apprentissage de la natation – vote du montant de l’inscription annuelle suite à la signature de la 
convention avec la S.P.E.G (Société d’Exploitation de la Piscine de Guérande) 
9 Mise à disposition de personnel communal auprès d’associations sportives 
10 Décision modificative n°1 – Office de Tourisme 
 
DIRECTION DE LA VIE LOCALE ET ASSOCIATIVE 

 
11 Photocopies des associations 
12 Demande de subvention pour les voyages scolaires – APEL Collège Saint-Jean-Baptiste 
13 Subventions de fonctionnement aux associations – pass’jeunesse 2008/2009 – tableau 
N°5/2009 
 
DIRECTION DU CADRE DE VIE ET DU PATRIMOINE 

 
14 Requalification du bâtiment rue du Pilori pour l’aménagement de l’Office de Tourisme : 
approbation de l’Avant Projet 
15 Aménagement du Belvédère 

16 Subvention communale pour ravalement 
17 Réhabilitation du patrimoine architectural – subvention communale dans le cadre de la ZPPAUP 
18 Opération « la Maison Rouge » - demande d’exonération de la Taxe locale d’Equipement (T.L.E) 
pour logements sociaux 
19 Logements sociaux résidence « les Aymeries » - mise à disposition d’une place de 
stationnement 
20 Projet de convention de numérisation du P.L.U 
 
PRESENTATIONS / INFORMATIONS 

 
 Notice d’information marchés publics 
 Information Commission 
 
QUESTIONS DIVERSES 
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Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal 12 juin 2009 
 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à la majorité des voix moins 1 abstention, d’approuver le procès-verbal du Conseil 

Municipal du 12 juin 2009. 

 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal 23 juin 2009 
 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité, d’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 23 juin 2009. 

 

102 – Modification de poste 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Par délibération en date du 19 décembre 2005, le Conseil Municipal a ouvert un poste 

d’adjoint d’animation à temps non complet. 

 

Compte tenu de la réorganisation du Restaurant Municipal suite à un départ en retraite, il 

convient d’ouvrir ce poste à temps complet à compter du 1
er

 septembre 2009. Le tableau des 

effectifs sera modifié en conséquence. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame le Maire précise que suite au départ à la retraite d’un agent, il a été proposé le 

passage à temps complet à un agent titulaire depuis 2007, actuellement à 80 %. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de valider la modification de poste présentée ci-dessus. 

 

103 – Modification du tableau des effectifs 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Madame le Maire informe l’Assemblée que lors de ses séances des 24 février et 9 juin 2009, 

la Commission Administrative Paritaire de la catégorie C du Centre de Gestion de Loire 

Atlantique a émis un avis favorable concernant les avancements aux grades suivants : 

 

- ATSEM Principal de 2
ème

 classe 

- Adjoint Technique Principal de 2
ème

 classe 

- Adjoint Technique de 1
ère

 classe 

 

Il convient de modifier le tableau des effectifs comme suit :  

 

FILIERE TECHNIQUE 

 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES  

 

- Adjoint Technique Principal de 2
ème

 classe + 1 au 01/09/2009 (EV) 

- Adjoint Technique de 1
ère

 classe - 1 au 01/09/2009 (EV) 

- Adjoint Technique de 1
ère

 classe + 1 au 01/06/2009 (VOE) 



 
4 

 

FILIERE SANITAIRE ET SOCIALE 

 

CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES 

MATERNELLES 

 

- ATSEM Principal 2
ème

 classe + 1 au 01/09/2009 (AFSCO) 

- ATSEM 1
ère

 classe  - 1 au 01/09/2009 (AFSCO) 

 

La Commission du Personnel a émis un avis favorable à l’unanimité sur ces propositions en 

date du 10 décembre 2008. 

 

Le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable à l’unanimité sur ces propositions en 

date du 11 décembre 2008. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame GUITTON précise que lors de la Commission des Finances, un avis favorable avait 

été donné sur cette question, mais dans la présentation seuls deux postes d’adjoints techniques 

étaient notés, un 3
ème

 poste a été rajouté depuis, adjoint technique de 1
ère

 classe (VOE). 

 

Madame le Maire indique qu’il s’agit d’un poste en voirie qui avait été omis lors de la 

présentation en Commission des Finances. 

 

Madame GUITTON demande également pourquoi, s’agissant d’un avancement de grade, 

n’apparaît pas la suppression du poste correspondante.  

 

Madame le Maire propose de se renseigner sur ce point. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de valider la modification du tableau des effectifs 

présentée ci-dessus. 

 

104 – Autorisation de recrutement 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Madame le Maire informe l’Assemblée que des recrutements d’agents non titulaires sont 

nécessaires : 

 

- 35 agents saisonniers pour la saison estivale, représentant 85 mois de travail à temps 

plein, 

- 5 agents horaires, à compter de la prochaine rentrée scolaire, pour assurer la 

surveillance des enfants au restaurant municipal de 11 h 30 à 13 h 30, 

- 3 agents horaires pour effectuer le ménage dans les bâtiments communaux, 

- 1 adjoint Administratif 2
ème

 classe à temps non complet (40 %) en renfort pour le 

Service Ressources Humaines. 

 

En vertu des articles 3 (alinéa 2) et 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, Madame le Maire 

sollicite l’autorisation de procéder à ces recrutements. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 
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Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame le Maire indique qu’après vérification, il est apparu que le Maire n’a pas délégation 

pour effectuer en direct ces opérations, d’où cette délibération de régularisation. Madame le 

Maire s’excuse de ce contretemps, mais la charge de travail est lourde et n’a pas permis de 

vérifier l’étendue de la délégation. 

 

Madame le Maire précise également que 35 agents saisonniers ont été recrutés cette année, ce 

qui représente 85 mois de travail. Pour comparaison, cela représentait 108 mois en 2008, d’où 

une économie de 23 mois. 

 

Monsieur BLANCHET souhaite connaître le nombre d’emplois saisonniers financés par le 

Conseil Général. 

 

Madame le Maire indique qu’ils sont au nombre de 4 en juillet et 4 en août. Les salaires sont 

intégralement remboursés par le Conseil Général. Ils travaillent le matin et l’après-midi par 

équipe de 2. 

 

Monsieur HAMON demande s’ils sont affectés à des missions précises. 

 

Madame le Maire rappelle que ces saisonniers ne peuvent pas être affectés à n’importe quel 

poste. Cette année, ils sont principalement chargés de missions d’information auprès des 

camping-caristes et de la surveillance du respect des sentiers côtiers. Le problème de leur 

occupation se pose en cas de mauvais temps. 

 

Monsieur BLANCHET demande si les enfants des élus peuvent être recrutés en emploi 

saisonnier, le règlement a-t-il changé ? 

 

Madame le Maire indique que la règle n’a pas été changée car aucune demande n’a été reçue. 

Cette disposition pourrait être revue. 

 

Monsieur BLANCHET souhaite connaître la position de Madame le Maire sur ce sujet. 

 

Madame le Maire précise que ce point pourra être abordé en Commission de Personnel. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité d’autoriser Madame le Maire à procéder aux recrutements 

présentés ci-dessus. 

 

105 – Demande de subvention auprès du Conseil Général pour la restauration du 

reliquaire 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 

 

Madame le Maire informe l’assemblée qu'un reliquaire en bois doré, conservé dans l'église du 

Croisic, a été endommagé par la chute d'une colonne en bois. Cet objet fait partie d'un 

ensemble de 8 reliquaires du XIXème siècle. 

 

Il est donc nécessaire de restaurer ce reliquaire. 

 

S'agissant d'un objet inscrit au titre des monuments historiques, il convient de solliciter une 

aide financière auprès du Conseil Général 
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La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur LE CAM précise que le montant de la subvention pourrait être de 20 %. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité d’autoriser Madame le Maire ou un adjoint à signer le 

dossier de demande de subvention. 

 

106 – Demande de subvention auprès du Conseil Général pour l’opération « Cœur de 

Ville » au titre du Fonds d’Aménagement Communal 

 

Monsieur LEFEBVRE présente le projet. 

 

Madame le Maire informe l’assemblée que la commune a décidé d'aménager son cœur de 

ville afin de dynamiser le commerce. 

 

Un réaménagement global de quartier réunissant 3 objectifs :  

- Création et aménagement d'une liaison piétonne reliant le port à l'hôtel de Ville 

- Rapprochement des services de la Police Municipale 

- Effacement des réseaux rue Augustin Maillard et rue de la Duchesse Anne. 

 

Trois délibérations relatives à ce projet ont été approuvées : 

  

- Acquisition d'un passage dans la propriété Haumon, 14 rue de l'église le 26 septembre 2008 ; 

- Effacement de réseaux rue de la Duchesse Anne et rue Augustin Maillard le 18 décembre 

2008 ; 

- Réhabilitation du bâtiment rue de la Duchesse Anne et aménagement de bureaux le 20 mars 

2009. 

 

Il convient de solliciter une aide financière auprès du Conseil Général au titre du Fonds 

d'Aménagement Communal pour le projet "Cœur de Ville" dans sa globalité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité d’autoriser Madame le Maire ou un adjoint à signer le dossier de 

demande de subvention. 

 

107 – Amortissement des immobilisations 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 

 

Conformément à l’article 1
er

 du décret n° 96-523 du 13 juin 1996 pris pour l’application de 

l’article L.2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, les Communes dont la 

population est supérieure ou égale à 3 500 habitants sont tenues d’amortir leurs biens.  

 

L’amortissement obligatoire concerne les immobilisations corporelles ou incorporelles 

acquises à compter du 1
er

 Janvier 1996.  

 

Par délibération en date du 20 décembre 1996 le Conseil Municipal a déterminé la durée 

d’amortissement par catégorie de biens, et a fixé à 2 000 francs, le seuil unitaire des biens de 

faible valeur amortissables en une seule fois au taux de 100%.  
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Afin d’actualiser les méthodes d’amortissement des biens et leurs durées, Madame le Maire 

soumet à l’assemblée les propositions suivantes : 

 

a) Type d’amortissement : amortissement linéaire ; 

b) Seuil unitaire des biens de faible valeur amortissable en une seule fois au taux de 

100% :   500 € ; 

c) Méthode de calcul de l’amortissement : sur la valeur TTC de l’immobilisation et à 

partir du début de l’exercice suivant la date de mise en service, la dernière annuité 

courant jusqu’au 31 décembre de l’exercice même lorsque le bien est vendu en cours 

d’année ; 

d)  Biens acquis d’occasions : amortissement sur la durée d’usage restant à courir ; 

 

Pour  les catégories d’immobilisations autres que les suivantes, dont la durée est fixée 

règlementairement : 

 

- Les frais d’études, élaboration, modification et révision des documents d’urbanisme, 

obligatoirement amortis sur une durée de dix ans ; 

- Les frais d’études non suivies de réalisations, obligatoirement amorties sur une durée 

maximum de cinq ans ; 

- Les frais de recherche et de développement amortis sur une durée maximum de cinq 

ans en cas de réussite du projet et immédiatement, pour leur totalité, en cas d’échec ; 

- Les brevets, amortis sur la durée du privilège dont ils bénéficient ou sur la durée 

effective de leur utilisation si elle est plus brève. 

 

Madame le Maire propose d’appliquer les durées d’amortissements suivantes :  

 

Immobilisations incorporelles : 

 

Les subventions d’équipement aux organismes publics 

15 ans 

(durée 

maximale) 

Les annonces légales non suivies de réalisations 3 ans 

Les logiciels 2 ans 

 

Immobilisations corporelles : 

 

Voitures 5 ans 

Camions et véhicules industriels 7 ans 

Mobilier 10 ans 

Matériel de bureau électrique ou électronique 5 ans 

Matériel informatique 5 ans 

Matériel classique 5 ans 

Coffre-fort 20 ans 

Installation et appareils de chauffage 15 ans 

Appareils de levage Ŕ ascenseurs 20 ans 

Appareils de laboratoire 5 ans 

Equipements de garages et ateliers 7 ans 
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Equipements de cuisine : 

- Appareils ménagers 

- Vaisselle 

 

10 ans 

5 ans 

Equipements sportifs 10 ans 

Installations de voirie 10 ans 

Plantations 15 ans 

Autres agencements et aménagements de terrains 20 ans 

Bâtiments légers, abris 15 ans 

Agencements et aménagements de bâtiments, installations électriques et 

téléphoniques 
15 ans 

Aménagements : immeubles de rapport 15 ans 

Réseaux d’adduction d’eau 30 ans 

Réseaux d’assainissement 30 ans 

Construction sur sol d’autrui : amortie sur la durée du bail à construction 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame BOUTET indique que le débat a eu lieu en Commission des Finances sur le montant 

noté pour le matériel informatique, mais puisque ces données sont transmises par les services 

de l’Etat, il faut s’y conformer. 

 

Monsieur LE CAM confirme que cette délibération reprend les éléments indiqués par les 

services de l’Etat. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de valider le tableau ci-dessus et de fixer le seuil unitaire 

des biens de faible valeur amortissable en une seule fois au taux de 100% à 500 €. 

 

108 – Décision modificative n°2 – Port de Plaisance 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Madame le Maire, informe l'assemblée qu'il convient d'ajuster les crédits du budget du Port de 

Plaisance, ainsi qu'il suit : 

 

 

Section d’exploitation 

Article/Chapitre 

Diminution  de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

DÉPENSES 

D-60614/011 : Combustible et carburant      -      1 639 €  

D-6063/011 : Fournitures d’entretien             +     2 100 € 

D-6135/011 : Locations mobilières  +        341 € 

D-61551/011 : Matériel roulant  +    10 400 € 

D-61558/011 : Autres biens mobiliers  +        500 € 

D-618/011 : Divers  +        440 € 
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D-6288/011 : Autres prestations  +        100 € 

D-022/022 : Dépenses imprévues   -      5 811 €  

D-675/042 : Valeurs actifs cédés  +     5 857.14 € 

TOTAL Dépenses d’exploitation 
- 7 450 €      +     19 738.14 € 

+ 12 288.14 € 

RECETTES 

R-7061/70 : Bassins      +   5 857.14 € 

R-7718/77 : Autres produits exceptionnels op. 

gestion  
          +      5 016 € 

R-775/77 : Produits de cessions Ŕ 

immobilisations 
      +      1 415 € 

TOTAL Recettes d’exploitation 
      +      12 288.14 € 

+ 12 288.14 € 

   

Section d’investissement 

Article/Chapitre 

Diminution  de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

DÉPENSES 

D-020/020 : Dépenses imprévues 

investissement 
     +   5 857.14 € 

TOTAL Dépenses d’investissement      +   5 857.14 € 

RECETTES 

R-2182/040 : Matériel de transport      +   5 857.14 € 

TOTAL Recettes d’investissement      +   5 857.14 € 

 

La présente délibération porte la section d’exploitation à 368 888.14 € et la section 

d’investissement à 329 377.14 €. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à la majorité des voix (1 abstention). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur MAHE demande si le montant de la réparation du bateau du Port de Plaisance est 

bien de 17 432 €, ce qui représente donc une charge de 2 900 € pour le port. 

 

Madame le Maire confirme. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 4 abstentions, de valider la décision 

modificative n°2 du budget du Port de Plaisance. 

 

109 – Apprentissage de la natation – vote du montant de l’inscription annuelle suite à la 

signature de la convention avec la S.P.E.G (Société d’Exploitation de la Piscine de 

Guérande) 

 

Madame CASSAC présente le projet. 

 

La Ville du Croisic propose aux enfants de 6 à 16 ans, tous les mercredis matins en période 

scolaire, un apprentissage de la natation dans le cadre des activités sportives municipales. 
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Cette pratique, encadrée par l'Educateur des Activités Physiques et Sportives, connaît un vif 

succès. 

 

La commission Jeunesse et Sports souhaite, cette année, engager un partenariat avec la 

Société d’Exploitation de la Piscine de Guérande (S.P.E.G.). 

 

La S.P.E.G. met donc à la disposition de la Ville du Croisic une ligne d’eau, pour 50 €uros 

l’heure, tous les mercredis de 09h30 à 10h30. 

 

La participation financière pour les 30 séances organisées entre le 16 septembre 2009 et le 9 

juin 2010 s’élèvera à 30x50€ soit 1 500,00 €, plus les frais de transports. 

 

La commission Jeunesse et Sports propose que l’inscription annuelle, pour l’année scolaire 

2009/2010 soit fixée à 35 €uros. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame CASSAC indique que l’an dernier 34 enfants ont participé aux séances. Le coût a été 

calculé sur la base de 30 enfants : 

 

Recettes      1 050 €  

Réservation de la ligne d’eau+minibus 1 716.54 € 

 

D’où une somme de 666.54 € à la charge de la commune. Les séances débuteront en 

septembre avec 8 enfants par session. 

 

Monsieur BLANCHET s’interroge sur le choix de la piscine de Guérande. 

 

Madame CASSAC indique que la distance avec la piscine de Piriac est plus importante d’où 

des coûts supplémentaires en transport et personnel. Le choix de Guérande depuis l’année 

dernière s’explique par la proximité. 

 

Madame le Maire précise qu’au niveau de l’activité piscine des scolaires, la construction de la 

piscine de Guérande permet aux élèves d’accéder à cette activité qui n’était pas proposée 

auparavant par l’Education Nationale compte-tenu des temps de trajet. 

 

Monsieur LAFRAISE rappelle qu’aucune piscine n’est rentable. Le déficit de Piriac était de 

l’ordre de 500 000 € et celui de Guérande devrait être similaire. Celui de la piscine de la 

Baule, à la charge de la commune, est d’environ 300 000 € (charges transférées). Si on fait un 

transfert entre Piriac et Guérande, au niveau de Cap, cela fera un peu moins de déficit d’un 

côté et un peu plus de recettes de l’autre, ce qui ne changera rien. Concernant la piscine de la 

Baule, il y a un transfert vers Cap Atlantique, mais contrairement aux piscines de Guérande et 

Piriac qui sont du ressort de Cap depuis le début, c’est une charge transférée pour la Ville de 

la Baule. Le déficit calculé à l’époque du transfert reste en permanence à la charge de la Ville 

de la Baule. 

 

Monsieur HAMON demande quelle tranche d’âge est concernée. 

 

Madame CASSAC indique qu’il s’agit plutôt des petits des classes de CP/CE1 qui ne savent 

pas encore nager. 
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Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de fixer le montant de l’inscription annuelle à l’activité 

piscine à 35 €. 

 

110 – Mise à disposition de personnel communal auprès d’associations sportives 

 

Madame CASSAC présente le projet. 

 

Monsieur Xavier LAVEZ est Educateur des Activités Physiques et Sportives de 2
ème

 classe à 

la Ville du Croisic. 

 

La Commission Jeunesse et Sports, lors de sa séance du 7 juillet 2009, a émis un avis 

favorable à la mise à disposition de Monsieur LAVEZ auprès de deux sections sportives du 

Stade Croisicais : 

 

- section Gymnastique enfants, à raison de 4 heures par semaine, 

- section Haltérophilie, à raison de 1,50 heure par semaine. 

 

Monsieur Jérôme MALENFANT est Adjoint Technique de 2
ème

 classe à la Ville du Croisic. 

 

Cette Commission a également émis un avis favorable à la mise à disposition de Monsieur 

MALENFANT auprès de la section sportive du Stade Croisicais : 

 

- section Football, à raison de 7 heures par semaine. 

 

Ces trois sections bénéficieront d'une exonération totale de remboursement du salaire des 

intéressés et des charges afférentes. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur BLANCHET demande si cette disposition est toujours à destination d’un public 

jeune. 

 

Madame CASSAC indique que concernant la section gym, c’est évidemment la gym enfant, 

pour l’haltérophilie cela concerne les jeunes de 14 ans et Monsieur MALENFANT intervient 

le mercredi au football pour les plus jeunes et les adolescents. 

 

Monsieur DECKER pense qu’il convient de noter 1 h 30 au lieu de 1.50 heure. 

 

Madame CASSAC explique que le calcul se fait ainsi, 1 h 30 est notée 1.50 heure. 

 

Madame le Maire précise que Monsieur MALENFANT intervient auprès du Stade Croisicais 

Football le samedi, sur son temps personnel. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de valider les mises à disposition présentées ci-dessus. 

 

111 – Décision modificative n°1 – Office de Tourisme 

 

Madame THOBIE présente le projet. 
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Madame le Maire, informe l'assemblée qu'il convient d'ajuster les crédits du budget de 

l'Office de Tourisme, ainsi qu'il suit : 

 

 

Section d’investissement 

Article/Chapitre 

Diminution  de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

DÉPENSES 

D-205/20 : Concessions, logiciels, création de 

site 
     +   2 100 € 

TOTAL Dépenses d’investissement      +   2 100 € 

RECETTES 

R-1641/16 : Emprunts en euros      +   2 100 € 

TOTAL Recettes d’investissement      +   2 100 € 

 

 

La présente délibération porte la section d’investissement à 5 100 €. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à la majorité des voix (1 abstention). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame THOBIE informe l’assemblée que le site internet de l’Office de Tourisme est en 

ligne depuis aujourd’hui : www.tourisme-lecroisic.fr. 

 

Monsieur HAMON indique que les élus de la liste « le Croisic Solidaire» s’abstiendront sur 

cette question, ayant toujours le même point de vue sur le dossier de l’Office de Tourisme. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 3 abstentions, de valider la décision 

modificative n°1 au budget de l’Office de Tourisme. 

 

112 – Photocopies des associations 

 

Madame CHARLOT présente le projet. 

 

La commission de la Vie Associative a décidé de mettre en place un système de paiement des 

photocopies réalisées pour les associations à compter du 1
er

 septembre 2009. 

 

Il convient de fixer les tarifs : 

 

. 0,05 € T.T.C. la photocopie, noir et blanc, format A4, 

. 0,10 € T.T.C. la photocopie, noir et blanc, format A3. 

 

Les associations devront fournir le papier. Un registre sera tenu à l'accueil de l'Hôtel de Ville 

afin de comptabiliser le nombre de photocopies faites. Un titre de recettes sera émis à la fin de 

chaque trimestre. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à la majorité des voix (1 abstention). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

http://www.tourisme-lecroisic.fr/
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Monsieur MAHE souhaite savoir si le nombre de photocopies réalisées par les associations est 

connu. 

 

Madame CHARLOT indique que 32 000 copies ont été faites en 2008. 

 

Monsieur MAHE demande s’il s’agissait de copies en noir et blanc. 

 

Madame CHARLOT confirme. 

 

Monsieur MAHE remarque qu’un registre sera tenu et que des titres de recettes seront émis à 

la fin de chaque trimestre. Monsieur MAHE s’interroge sur les coûts du traitement par rapport 

aux recettes générées. Monsieur MAHE demande si l’émission des titres de recettes est 

intéressante. 

 

Madame CLEMENSAT explique qu’un titre de recettes est émis au nom d’une personne. 

 

Madame THOBIE complète en indiquant que ce titre s’apparente  à une facture. 

 

Monsieur MAHE pense que l’émission des titres tous les trimestres va générer des coûts. 

 

Madame THOBIE précise que les seuls coûts correspondent au temps passé à établir le 

document. L’autre possibilité aurait été de créer une régie, mais cette solution était plus 

compliquée. 

 

Monsieur MAHE pense que cela ne va pas représenter une somme importante par association. 

 

Monsieur BLANCHET demande si certaines associations sont plus consommatrices que 

d’autres. 

 

Madame CHARLOT indique que le nombre varie suivant les associations. Les responsables 

de toutes les associations ont été prévenus et ont précisé qu’ils seraient vigilants. 

 

Monsieur HAMON souhaite connaître le coût que représentent ces 32 000 photocopies pour 

la commune et les raisons qui justifient cette décision. 

 

Madame CHARLOT rappelle que les photocopies sont réalisées en interne par du personnel 

communal, il faut comptabiliser également le coût des consommables (cartouches, toner…). 

 

Monsieur HAMON réitère sa demande de connaître le coût pour la commune. 

 

Monsieur DECKER précise que le coût proposé dans la délibération correspond au coût 

facturé par le prestataire gérant les photocopieurs de la mairie. 

 

Monsieur HAMON estime que les associations participent activement à la vie de la commune 

et trouve dommage de facturer les copies. Les associations qui consomment beaucoup 

auraient pu être identifiées et un plafond aurait pu être fixé. Le système proposé n’est pas 

juste. 

 

Madame CHARLOT indique qu’à Batz-sur-Mer et au Pouliguen, les copies sont payantes. De 

ce fait une association intercommunale a tout intérêt à réaliser ses copies au Croisic. Même si 

ce point n’a pas été pris en compte dans la décision présentée lors de ce conseil, c’est un 

élément à préciser. 

 

Monsieur HAMON pense qu’il aurait été judicieux de fixer un seuil. 
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Monsieur LEFEBVRE estime que le coût est peu élevé et que cela entraînera des économies. 

 

Madame BOUTET est certaine que les associations sont déjà attentives au nombre de copies 

qu’elles demandent. 

 

Madame CHARLOT propose de faire des comparaisons sur les prochaines années. 

 

Monsieur LE CAM rappelle que le nombre de 32 000 photocopies est important, la politique 

du « tout gratuit » pose problème et il faut prendre en compte le coût supporté par la 

commune. 

 

Monsieur HAMON indique qu’il n’est pas favorable au « tout gratuit », mais il pense que les 

associations participent au dynamisme de la Ville et que la commune se doit de les soutenir. 

 

Monsieur LAFRAISE est d’accord avec Monsieur HAMON, mais il pense que cette 

disposition permettra de montrer la réalité des coûts. Il est évident que si une association se 

trouvait en difficulté de ce fait, la subvention pourrait être revue. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 7 abstentions, de fixer les tarifs de 

photocopies aux associations comme présentés ci-dessus. 

 

113 – Demande de subvention pour les voyages scolaires – A.P.E.L Collège Saint-Jean-

Baptiste 

 

Madame BENOITON présente le projet. 

 

Madame le maire informe l'assemblée d'une demande de subvention de l'Association des 

Parents d'élèves de l'Enseignement Libre (A.P.E.L.) du Collège Saint Jean Baptiste de 

Guérande. 

 

- un séjour en Camargue (du 11 au 15 mai 2009) : 1 élève concerné - 330€ x 40% = 132€ 

plafonné à 56€ 

- un séjour en Allemagne (du 25 avril au 1
er

 mai) : 1 élève concerné - 400 x 40% = 160€ 

plafonné à 56€ 

 

Le montant de la subvention s'élève à 112 €. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l'unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité de valider le versement de la subvention présentée ci-dessus. 

 

114 – Subventions de fonctionnement aux associations – tableau n°5/2009 

 

Madame CHARLOT présente le projet. 
 

Madame le Maire propose à l’assemblée d’examiner les demandes de subventions 

exceptionnelles formulées par les associations au titre de 2009. 

 

Ces demandes sont présentées dans le tableau récapitulatif N° 5 / 2009, joint en annexe. 

 



 
15 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur BLANCHET s’étonne de constater que l’on indique toujours subvention 

exceptionnelle, alors qu’il s’agit de subvention ordinaire. Il serait peut-être bon de revoir la 

définition de subvention exceptionnelle. 

 

Madame CHARLOT précise que ce point sera débattu lors d’une prochaine commission. 

 

Monsieur DECKER complète en indiquant que la dénomination sera revue pour l’année 

prochaine. 

 

Madame CLEMENSAT indique qu’au Pouliguen, les subventions sont votées sous cette 

même dénomination. 

 

Madame le Maire confirme que ce point sera vu lors de la Commission Vie Associative en 

septembre. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité  de valider le tableau N°5/2009. 

 

115 – Requalification du bâtiment rue du Pilori pour l’aménagement de l’Office de 

Tourisme : approbation de l’avant-projet 

 

Monsieur LEFEBVRE présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle la délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2008 qui 

permettait à la ville d'exercer la compétence tourisme conformément à l'article L 111-1 du 

Code du Tourisme. 

 

La Municipalité a décidé de relocaliser la structure rue du Pilori afin de dynamiser l'activité 

commerciale et renforcer l'attractivité de cette artère. 

 

La mission de maîtrise d'œuvre est conduite par SCP FOREST-DEBARRE pour un montant 

de 16 146 € TTC. 

 

Madame le Maire présente les études d'avant-projet de la requalification du bâtiment pour 

l'aménagement de l'Office de Tourisme. 

 

Elles sont définies par l'article 13 du décret n°93-1268 du 29 novembre 1993. 

  

Article 13 - à savoir : 

 

Les études d’avant-projet comprennent des études d’avant-projet sommaire et des 

études  d’avant-projet définitif. 

 

I Ŕ Les études d’avant-projet sommaire ont pour objet : 

 

a) De proposer une ou plusieurs solutions d’ensemble traduisant les éléments 

majeurs du programme fonctionnel et d’en présenter les dispositions générales 

techniques envisagées ; 

 

b) D’indiquer des durées prévisionnelles de réalisation : 5 mois 
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c) D’établir une estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux des 

différentes solutions étudiées : 161 300.00 € HT. 

 

II Ŕ Les études d’avant-projet définitif ont pour objet : 

 

a) D’arrêter en plans, coupes et façades, les dimensions de l’ouvrage ainsi que son 

aspect ; 

 

b) De définir les matériaux ; 

 

c) De permettre au maître de l’ouvrage d’arrêter définitivement le programme et 

certains choix d’équipements en fonction des coûts d’investissement, 

d’exploitation et de maintenance ; 

 

d) D’établir l’estimation définitive du coût prévisionnel des travaux décomposés en 

lots séparés ; l’estimation est de 161 300.00 € HT. 

 

e) De permettre l’établissement du forfait de rémunération dans les conditions 

prévues par le contrat de Maîtrise d’Œuvre. 

 

f) La durée des travaux sera de 5 mois. 

 

III Ŕ Les études d’avant-projet comprennent également l’établissement des dossiers et 

les consultations relevant de la compétence de la Maîtrise d’Œuvre et, le cas échéant, 

nécessaires à l’obtention du permis de construire et des autres autorisations 

administratives, ainsi que l’assistance au maître de l’ouvrage au cours de leur 

instruction. 

 

La Commission Municipale de Travaux Urbanisme Environnement en séance du 21 juillet 

2009 a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur LEFEBVRE commente les plans joints à cette délibération. 

 

Monsieur MAHE indique qu’il votera « contre » car sa position sur le choix de l’implantation 

de l’Office de Tourisme reste inchangée. 

 

Madame GUITTON souhaite savoir si ce projet sera inscrit au budget de l’Office de Tourisme 

ou à celui de la Mairie. 

 

Monsieur LE CAM répond que ce projet sera inscrit au budget investissement de la Ville. 

 

Monsieur VERNEAU demande si les 12 600 € prévus pour le mobilier correspondent à des 

meubles sur mesure ou à un mobilier plus simple, les deux solutions ayant été présentées dans 

les plans. 

 

Monsieur LEFEBVRE explique que le choix du mobilier devra être conforme au budget 

prévu. Ce montant correspond à une estimation de l’architecte. 

 

Madame ROUSSET précise que ce montant est un maximum. 

 

Monsieur VERNEAU demande si la borne d’accueil sera réalisée sur mesure. 
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Monsieur LEFEBVRE estime que cette solution sera retenue et qu’un système de rangement 

adéquat sera intégré. 

  

Monsieur VERNEAU pense que le sur-mesure est plus onéreux. 

 

Madame GUITTON souhaite connaître le montant des éventuelles subventions. 

 

Madame le Maire passe la parole à Monsieur ROGER, Directeur Général Adjoint des 

Services. 

 

Monsieur ROGER précise que s’agissant d’un bâtiment répertorié au titre de la Z.P.P.A.U.P, 

il sera possible d’obtenir une subvention par l’association des Petites Cités de Caractère pour 

le traitement de la façade. 

 

Monsieur LE CAM rappelle que ce projet est estimé à un peu plus de 200 000 €. Dans la 

profession de foi de la majorité, il avait été prévu un investissement de l’ordre de 500 000 à 

600 000 €. 

 

Madame LE DOUR estime opportun que le montant affiché soit inférieur, car si l’on rajoute 

les 300 000 € prévus pour le local de la Police Municipale, cela représente des 

investissements importants. 

 

Monsieur LE CAM indique que les choix de l’équipe municipale présentés dans la profession 

de foi évoluent en fonction du temps et des besoins. L’addition de l’investissement pour le 

bâtiment de la Police Municipale et celui de l’Office de Tourisme représente un budget de 

500 000 €, ce qui correspond à l’enveloppe indiquée lors de la campagne. Les projets 

proposés ne sont pas pharaoniques, ils sont pensés et cohérents avec les objectifs de l’équipe. 

 

Monsieur BLANCHET souhaite savoir si une location sera réglée par l’Office de Tourisme. 

 

Madame THOBIE précise que ce point n’a pas été abordé, mais il est probable que l’on 

s’oriente sur une mise à disposition. Concernant l’imputation sur le budget de la Ville, cela est 

normal puisque la Ville est propriétaire du bâtiment. 

 

Monsieur BLANCHET demande si le coût de la Maîtrise d’œuvre notée à 16 146 € est 

réglementaire, car il s’agit d’une somme importante. 

 

Madame THOBIE indique que la somme est tout à fait réglementaire puisque l’architecte a 

été désigné dans le cadre d’une procédure de marché. 5 candidatures ont été reçues. Le 

montant des honoraires ne correspond pas à un pourcentage défini. L’architecte a d’abord été 

désigné pour un montant de 16 000 € et ensuite il a proposé son estimation à 161 000 €. 

 

Monsieur LEFEBVRE précise que certains architectes ont fait des propositions pour un 

montant double. 

 

Monsieur VERNEAU s’interroge sur l’accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite. Sur les 

plans, on peut constater que le seuil du bâtiment sera abaissé, mais qu’en est-il de la rue ? Pas 

d’aménagements prévus depuis la Place Dinan ? Problème du label Tourisme/Handicap ? 

 

Madame le Maire passe la parole à Monsieur ROGER, Directeur Général Adjoint des 

Services. 

 

Monsieur ROGER indique que ce point devra être étudié avec l’Architecte des Bâtiments de 

France car l’accès au caniveau n’est pas conforme. Des solutions techniques sont possibles si 

l’ABF est d’accord. L’autre possibilité sera d’obtenir une dérogation auprès de la Commission 
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Intercommunale d’Accessibilité. Un compromis devra être trouvé pour réaliser des 

aménagements. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 3 abstentions et 4 contre : 

 

 D’approuver les études d’avant projet. 

 

 D’autoriser Madame le Maire à déposer les autorisations d’urbanisme nécessaires et 

notamment le dossier de permis de construire. 

 

 De solliciter les aides auprès des partenaires institutionnels (Conseil Général, Conseil 

Régional, Association Petites Cités de Caractère, etc…) afin d’obtenir des subventions 

aux meilleurs taux. 

 

116 – Aménagement du belvédère 

 

Monsieur LEFEBVRE présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle la dernière phase de réhabilitation du belvédère qui consistait à la 

reconstruction des maçonneries pour 164 108.23 € HT. 

 

Dans le cadre du budget 2009, des crédits ont été affectés aux phases d'embellissement du 

Mont Esprit et aux travaux de finition du belvédère. 

 

Le programme de travaux consiste à réaliser : 

 

  Pour la tranche ferme : 

 

- Les réseaux d’eaux pluviales, d’arrosage et d’électricité. 

 

- Le cheminement d’accès au belvédère en son point haut qui facilitera également 

l’accès aux P.M.R. 

 

- L’éclairage par 8 projecteurs du belvédère. 

 

 Pour la tranche conditionnelle : 

 

- Réhabilitation des murs d’enceinte, par des murs de soutènement de type « L » 

en béton pour soutenir le talus (l’habillage des murs en pierre sera réalisé par la 

Direction du Cadre de Vie & du Patrimoine). 

 

- Remise en forme du talus par l’apport de terre végétale. 

 

La maîtrise d’œuvre est assurée par la Direction du Cadre de Vie et du Patrimoine. 

 

L’estimation de la tranche ferme est de 95 000 € HT. 

 

L’estimation de la tranche conditionnelle est de 70 000 € HT. 

 

La durée des travaux est estimée à deux mois pour la tranche ferme et à deux mois pour la 

tranche conditionnelle (hors travaux par la Direction du Cadre de Vie & du Patrimoine). 
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La Commission Municipale Travaux Urbanisme Environnement du 21 juillet 2009 a émis un 

avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur MAHE demande s’il s’agit de la tranche finale ou si d’autres travaux sont prévus. 

 

Monsieur LEFEBVRE indique que le projet sera terminé après la réalisation de cette tranche. 

Il restera des aménagements à prévoir sur la première base, la base conique et le talus bas. Ces 

derniers travaux ne sont pas réalisables dans l’immédiat car il est impossible de lancer une 

3
ème

 tranche. 

 

Monsieur MAHE souhaite savoir si le coût total de la réhabilitation est connu. 

 

Madame le Maire rappelle qu’une somme de 279 000 € a été obtenue suite au règlement du 

contentieux. 200 000 € environ ont été investis dans la tranche ferme en plus des 28 000 € de 

subvention. Dans le contexte actuel, les appels d’offres peuvent s’avérer intéressants et si 

l’opportunité se présente de réaliser la tranche conditionnelle, la question sera étudiée avec 

attention. Néanmoins, il n’est pas prévu dans le projet la rénovation de la partie des tennis et 

de l’allée J.Audonnet. 

 

Madame GUITTON souhaite connaître la suite de l’éclairage du labyrinthe. 

 

Monsieur LEFEBVRE indique qu’à ce jour, l’éclairage est en place et lors des dernières 

animations il a été constaté que l’installation du panneau de commande n’était pas pratique. Il 

sera peut-être nécessaire de la revoir. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité : 

 

 D’approuver le programme de travaux. 

 

 D’approuver la décomposition en tranches. 

 

 D’autoriser Madame le Maire à déposer les autorisations d’urbanisme nécessaires. 

 

 De solliciter les aides auprès des partenaires institutionnels (Conseil Général, Conseil 

Régional, Petites Cités de Caractère, etc…) afin d’obtenir les subventions aux 

meilleurs taux. 

 

117 – Subvention communale pour ravalement 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Par délibérations en date du 14 février 2008 et du 27 juin 2008, la Commune a décidé de 

poursuivre la campagne incitative de ravalement dans les secteurs de la Z.P.P.A.U.P. 

 

A ce titre, une demande d’aide a été récemment présentée dont le détail suit : 

 

- M. et Mme Joseph BURLOT pour le ravalement peinture : 

1 Avenue de Port Lin 

Montant TTC des travaux = 2 226 € TTC  

Soit une subvention d’un montant de 667.80 €. 
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La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité de valider le versement de la subvention présentée ci-dessus. 

 

118 – Réhabilitation du patrimoine architectural – subvention communale dans le cadre 

de la Z.P.P.A.U.P 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle que par délibération en date du 27 novembre 2006, le conseil 

municipal a passé une convention avec la Région des Pays de la Loire concernant la 

réhabilitation du patrimoine architectural dans le cadre de la Z.P.P.A.U.P. (convention d’une 

durée de six ans avec des tranches de travaux subventionnables par période de trois ans). 

 

Cette convention permet aux particuliers de bénéficier d’une aide financière de la Région à 

hauteur de 20% maximum pour tout projet visant à la réhabilitation du patrimoine 

architectural. 

 

Dans le cadre de la convention visée ci-dessus, la Commune s’est engagée à verser aux 

particuliers une aide complémentaire à hauteur de 5 % du montant T.T.C des travaux 

plafonnés à 1 000 €uros (par période de trois ans pour chaque demande). 

 

Les dossiers aidés par la Région et pouvant prétendre à l’aide complémentaire de 5 % sont 

mentionnés ci-dessous :  

 

- Monsieur Eric ROUSSEAU pour la restauration de la façade à pans de bois,  

21 place Donatien Lepré  

Montant T.T.C des travaux =  89 164.51 €uros soit une aide d’un montant plafond de 

1 000 €uros. 

                                                                                                                    

Il est rappelé que ce dossier ne pourra pas bénéficier d’aides au titre de la campagne incitative 

de ravalement pour une durée de sept années à compter de l’attribution de l’aide actuelle (hors 

travaux ne correspondant pas à des ravalements de façade). 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur ROUSSEAU, Conseiller Municipal, ne prend pas part au vote. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité de valider le versement de la subvention présentée ci-dessus. 

 

119 – Opération « la Maison Rouge » : demande d’exonération de Taxe locale 

d’Equipement (T.L.E) pour logements sociaux 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle au conseil qu'une opération de sept logements sociaux est prévue 

Route de la Maison Rouge et que celle-ci a été confiée à Espace Domicile. 
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Le Conseil Général a accordé l'exonération de la T.D.E.N.S. (Taxe Départementale des 

Espaces Naturels et Sensibles) pour le programme. Espace Domicile sollicite les mêmes 

conditions pour la T.L.E. (Taxe Locale d'Equipement) qui revient à la Commune dans le 

cadre de la délivrance du permis de construire. 

 

Pour information, cette taxe s'élèverait à 3 433 €uros. Il est rappelé, par ailleurs, que le terrain 

communal sera cédé à Espace Domicile à hauteur de 90.000 €uros. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité d’accorder l’exonération de la TLE à Espace Domicile dans le cadre 

du projet de logements sociaux « la Maison Rouge ». 

 

Monsieur MAHE souhaite revenir sur le vote précédent, il s’interroge sur la position de 

Monsieur ROUSSEAU absent à ce conseil, a-t-il donné pouvoir à un conseiller ? 

 

Madame le Maire confirme que Monsieur ROUSSEAU a donné pouvoir à Monsieur 

DECKER. 

 

Monsieur DECKER indique que Monsieur ROUSSEAU lui a précisé de pas vouloir prendre 

part au vote de cette question. 

 

Madame le Maire précise que ce point sera noté dans le compte-rendu. 

 

120 – Logements sociaux résidence « les Aymeries » - mise à disposition d’une place de 

stationnement 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle que trois logements sociaux sont en cours d'aménagement dans la 

résidence "les Aymeries" rue des Poilus. 

 

La Commune est par ailleurs propriétaire d'une place de stationnement qui dépend de la 

copropriété voisine "Les Ormes". 

 

Madame le Maire propose de mettre à disposition cette place de stationnement pour les 

logements sociaux que réalise Espace Domicile. 

 

Un avenant au bail emphytéotique passé avec Espace Domicile sera nécessaire. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l'unanimité 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité d’accorder la mise à disposition de la place de stationnement. 

 

121 – Projet de convention de numérisation du P.L.U 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 
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Madame le Maire rappelle que par délibération du Bureau Communautaire du 18 mai 2006, 

CAP Atlantique et ses communes membres ont décidé de mettre en œuvre un Système 

d'Information Géographique (S.I.G) communautaire mutualisé nommé "C@p Géo". Ce projet 

a pour objectifs principaux de favoriser une meilleure connaissance du territoire et de 

participer à la modernisation et à l'optimisation de la gestion des services de l'agglomération 

et de ses communes membres. 

 

Le S.I.G. est désormais un outil partagé d'aide à la décision et à la communication dans les 

projets menés sur le territoire intercommunal. 

 

Une charte géomatique présentant le projet, les principes de fonctionnement et les ressources 

allouées au projet a été signée par l'ensemble des maires de CAP Atlantique et par le Président 

le 20 juin 2007. 

 

A l'article 5.3 de cette charte, CAP Atlantique et ses communes s'engagent à mettre en œuvre 

les moyens nécessaires à la création des données d'intérêt communautaire. Il s'agit en priorité 

d'intégrer dans C@p Géo un socle de données de références utiles à l'ensemble des acteurs. 

 

Il est composé : 

 

 de deux référentiels géographiques que sont le plan cadastral informatisé et la 

photographie aérienne, 

ainsi que : 

 

 de données "métier" que sont les réseaux d'eau, de gaz et d'électricité ainsi que les 

POS et les PLU. 

 

C’est dans le projet de mise en œuvre de ce dernier jeu de données que le projet de convention 

de numérisation et de mise à jour de la base de données des P.L.U., joint en annexe et 

aujourd’hui présenté, se place. 

 

La base de données des P.L.U. du territoire de CAP Atlantique représente une ressource 

essentielle pour l’exercice de nombreuses compétences des acteurs de la sphère publique. 

Pour rédiger le projet de convention présenté, CAP Atlantique a travaillé avec : 

 

 les communes, 

 

 les services des Directions Départementales de l’Equipement et de l’Agriculture 

(D.D.E.A.) de Loire-Atlantique et du Morbihan, 

 

 les services des Conseils Généraux de Loire-Atlantique, 

 

 les services de la Région des Pays de la Loire. 

 

Le Conseil Général du Morbihan et la Région Bretagne ont également été consultés dans la 

mise en œuvre du projet. Mais malgré l’intérêt que ces structures portent à la démarche, il n’y 

a pas aujourd’hui d’intérêt à la mise en œuvre de partenariat avec ces collectivités. Le 

partenariat avec la Région des Pays de la Loire sera quant à lui formalisé dans une convention 

annexe. 

 

Au travers de cette convention, il est proposé de mettre en œuvre les moyens nécessaires pour 

disposer, sous forme numérique, des documents graphiques et des textes qui composent le 

règlement, et certaines annexes du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) approuvé opposable. 
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Il s’agit par ailleurs de favoriser les échanges de données localisées utiles à l’ensemble des 

partenaires afin d’éviter la réalisation de travaux en doublons et donc d’optimiser au mieux 

les fonds publics consacrés à leur production. A ce titre, les numérisations sont susceptibles 

de bénéficier d’une aide financière dans le cadre du programme GEOPAL coordonné par la 

Région et l’Etat (contrat de projet Etat/Région 2007 Ŕ 2013).  

 

Le montant prévisionnel de cette subvention est de 25 % du coût de numérisation du plan pris 

en charge par l’Etat, 25 % pris en charge par la Région et 25 % pris en charge par l’Europe 

dans la mesure où cette numérisation est effectuée conformément au cahier des charges 

régional de numérisation des P.L.U. 

 

Madame le Maire rappelle enfin que dans la convention de partenariat signée autour du projet 

départemental de numérisation du cadastre en Loire-Atlantique « ATLANSIG » (avenant de 

mars 2005), la Direction Départementale de l’Equipement s’est engagée à contribuer à 

l’enrichissement des banques de données territoriales par les informations concernant, d’une 

part, les P.L.U. et, d’autre part, les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) de l’Etat. Elle s’est 

engagée à assurer le rôle de coordinateur, afin d’homogénéiser la numérisation de ces données 

au niveau du département et d’optimiser par « un contrôle qualité », la conformité des 

documents d’urbanisme numérisés avec le document réglementaire approuvé. 

 

Par la présente convention, les partenaires entendent ainsi faciliter et pérenniser la réalisation 

de cette opération en lui fixant un cadre organisationnel, administratif, financier et technique. 

In fine, la mise en œuvre des termes de la convention doit permettre à chaque partie d’accéder 

à une information de qualité. 

 

La procédure de numérisation des documents d’urbanisme est, en la circonstance établie dans 

le respect des compétences et des responsabilités de chacun des acteurs concernés : 

 

 La commune, maître d’ouvrage de la réalisation du Plan Local d’Urbanisme, qui en 

assure le financement (modalités qui restent à définir et valider : financement 

GEOPAL). 

 

 L’assistance à maîtrise d’ouvrage de CAP Atlantique auprès de la commune ainsi que 

la coordination du projet, les mises à jour ponctuelles des plans et leur diffusion via le 

S.I.G. communautaire C@p Géo, laquelle ne fera pas l’objet de facturation par CAP 

Atlantique. 

 

 Les interventions des services de la D.D.E.A. qui sont réalisées conformément aux 

engagements pris dans le cadre des conventions de numérisation du cadastre. 

 

Il est précisé que la possibilité de déposer, d’archiver et de donner accès en téléchargement 

aux données des documents d’urbanisme numérisés conformément au cahier des charges de 

numérisation régional sur l’extranet du Conseil Général de Loire-Atlantique est donnée à titre 

gratuit. 

 

Vu l’avis de la Commission Aménagement de l’Espace Communautaire et Transports de CAP 

Atlantique du  12 mai 2009. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer, conformément aux dispositions des articles L 

5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité : 
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 De CONFIRMER l’intérêt pour la commune de LE CROISIC de bénéficier d’une base 

de données des P.L.U. qui soit conforme aux prescriptions inscrites dans le cahier des 

charges de livraison de données localisées numériques régional fourni par la D.D.E.A. 

de Loire Atlantique (communément appelé « cahier des charges de numérisation des 

P.L.U. régional »). 

 

 De CONFIRMER que la commune de LE CROISIC en tant que maître d’ouvrage de 

la numérisation de la base de données du P.L.U. mettra en œuvre les moyens 

nécessaires à la bonne application de la convention de numérisation et de mise à jour 

de la base de données des P.L.U. jointe en annexe et au suivi des procédures. 

 

 D’APPROUVER le rôle de coordinateur et de correspondant privilégié pour 

l’application de cette convention tenu par CAP Atlantique ainsi que l’investissement 

nécessaire du service SIG-Observatoire de CAP Atlantique pour assurer l’assistance à 

la maîtrise d’ouvrage sur la partie numérisation des documents d’urbanisme de la 

commune ainsi que pour prendre en charge l’administration de cette base de données 

mutualisée. 

 

 De DESIGNER dans un souci de simplification des démarches administratives, CAP 

Atlantique comme coordinateur de la demande de subvention adressée à la Région des 

Pays de la Loire dans le cadre du programme GEOPAL (Contrat de projet Etat / 

Région 2007-2013). 

 

 D’AUTORISER à ce titre, le Président de CAP Atlantique ou son représentant à 

signer la convention tripartite Etat Ŕ Région Ŕ CAP Atlantique qui formalisera les 

termes du partenariat. 

 

 D’APPROUVER les modalités de vérification et d’octroi du co-label « Commune, 

D.D.E.A., CAP Atlantique » de conformité à la présente convention. 

 

 D’AUTORISER le Maire ou son Adjoint délégué à signer ladite convention de 

numérisation et de mise à jour de la base de données des P.L.U. et/ou toutes les pièces 

s’y référant. 

 

 De DIRE que, suivant l’impact financier, les dépenses de numérisation seront, le 

moment venu, inscrites au budget communal. 

 

122 – Convention du marché aux poissons 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

La commune ayant instauré depuis le début de la saison un marché aux poissons, Place 

Donatien Lepré, il convient de fixer un tarif unique mensuel pour chaque exploitant. Celui-ci 

sera versé à terme échu, il est de 260,00 € TTC. Il inclut la location du matériel (étals et 

parasols), la redevance pour l'occupation du domaine public ainsi que la masse salariale pour 

le nettoyage des lieux. 

 

Les conditions sont reprises dans la convention ci-jointe.  

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 
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Madame THOBIE précise que le marché se déroulera tous les jours sauf le jeudi de 7 h à 13 h 

et de 17 h à 19 h 30 à la demande des commerçants. 

 

Monsieur LAFRAISE propose de modifier la délibération comme suit : « …un tarif unique 

pour chaque exploitant » au lieu de « …un tarif unique pour l’ensemble des exploitants ». 

 

Madame le Maire est d’accord et propose de rajouter également qu’il s’agit d’un montant 

TTC. 

 

Madame LE DOUR s’interroge sur le fait qu’aucun article ne mentionne le respect des règles 

sanitaires. 

 

Madame le Maire indique que ce point a été soulevé en Commission des Finances et informe 

l’assemblée que les services sanitaires sont passés à deux reprises sur le marché, et qu’aucune 

remarque n’a été notée. 

 

Madame LE DOUR demande également si l’organisation de ce marché ne bloquera pas 

l’installation d’un poissonnier. 

 

Madame le Maire rappelle que la commune a été accusée de n’avoir rien fait pour maintenir 

l’activité au Croisic et ce projet s’inscrit dans une volonté de proposer aux touristes et aux 

Croisicais la possibilité d’acheter du poisson. 

 

Monsieur LE CAM indique également que des projets ont été montés pour reprendre cette 

activité, mais la viabilité économique fragile de ces projets n’a pas permis d’aboutir. 

 

Monsieur MAHE s’interroge sur les prix pratiqués au marché en comparaison des 260 € 

proposés. 

 

Madame THOBIE indique qu’une somme de 90 € est facturée pour deux jours de 

marché/semaine. 

Monsieur MAHE avait noté qu’une somme de 400 € serait demandée aux commerçants. 

 

Madame THOBIE précise que ce montant, entériné par la Commission des Finances, a été 

modifié pour tenir compte d’un amortissement du matériel sur trois ans au lieu d’un, d’où la 

baisse. 

 

Monsieur MAHE souhaite connaître le nombre de commerçants présents sur ce marché. 

 

Madame THOBIE précise qu’actuellement deux commerçants sont présents et deux étals 

restent disponibles. 

 

Monsieur MAHE pense que certaines personnes ont renoncé eu égard au coût. 

 

Madame THOBIE indique que ces personnes pourraient de nouveau être intéressées avec ce 

nouveau montant. 

 

Madame LE DOUR trouve dommage d’utiliser l’ancien Hôtel de Ville pour stocker le 

matériel. 

 

Madame le Maire a assisté récemment à une conférence de Monsieur Laurent DELPIRE où il 

a été précisé que sur la Place Donatien Lepré, il a existé un marché. Tellement de bâtiments 

sont classés au Croisic, qu’il est difficile de trouver un lieu idéal. 
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Monsieur BLANCHET souhaiterait qu’il puisse être indiqué dans la convention la nécessité 

de respecter les règles sanitaires. 

 

Madame THOBIE s’interroge sur la formulation de ce point. 

 

Monsieur BLANCHET pense qu’une formulation rappelant la réglementation est possible. 

 

Madame LE DOUR s’interroge par exemple sur la nécessité d’avoir des bancs réfrigérés.  

 

Madame THOBIE passe la parole à Monsieur NOCUS, Directeur de la Culture, de la 

Communication et de la Vie Associative. 

 

Monsieur NOCUS rappelle que tous les commerçants, sédentaires ou non, se doivent de 

respecter des normes sanitaires établies, ils sont responsables des marchandises vendues. De 

plus, il est indiqué dans la convention que le commerçant doit veiller à l’entretien et la bonne 

tenue de son étal. S’il faut aller au-delà de la loi, en rappelant qu’ils ne doivent pas vendre du 

poisson avarié, cela semble compliqué. 

 

Monsieur BLANCHET indique qu’il a fait des recherches via internet et qu’il a pris 

connaissance du règlement des marchés de la Ville de Ploemeur où il est précisé le respect de 

ces normes sanitaires. 

 

Monsieur NOCUS propose de revoir éventuellement ce point dans la convention. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de valider le montant de la redevance et les conditions 

fixées dans la convention. 

INFORMATIONS / PRESENTATIONS 

 Commissions 

 

Madame le Maire indique qu’elle a reçu un courrier, en date du 10 juillet 2009, de      

Monsieur MAHE sollicitant son remplacement à la Commission Travaux, Urbanisme, 

Environnement. Madame LE DOUR siégera désormais au sein de cette commission à la place 

de Monsieur MAHE. 

 

 Marchés publics  

 

Madame THOBIE présente la note d’informations 

 

Appel d’Offres Ouvert 

 

La Commission d’Appel d’offres a procédé à l’attribution du marché ci-dessous : 

 

  26 mai 2009 

 

- Voirie 2009 

 

Lot 1 – réhabilitation des voiries 

Attribué à l’entreprise BERTHAUD (44 Ŕ La Turballe) pour un montant de 297 426.48 € 

TTC 

  

Lot 2 – diverses interventions ponctuelles 
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Infructueux 

 

Procédure Adaptée 

 

La Commission des marchés a procédé à l’examen des marchés ci-dessous le : 

 

  11 juin 2009 

 

-  Achat d’un véhicule utilitaire neuf de type fourgon 

 

Attribué à l’entreprise PGN AUTO (44 Ŕ Saint-Nazaire) pour un montant de 24 385.00 € 

TTC  

 

-  Achat d’une tondeuse autoportée neuve 

 

Attribué à l’entreprise PITARD (44 Ŕ Saint-Nazaire) pour un montant de 27 173.12 € TTC 

+ option 4 298.42 € TTC 

 

  18 juin 2009 

 

-  Maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de l’office de tourisme 

 

Attribué à l’entreprise SCP FOREST-DEBARRE (44 Ŕ Nantes) pour un montant de 

16 146.00 € TTC  

 

  30 juin 2009 

 

-  Entretien ponctuel des voiries 

 

Attribué à l’entreprise JOUANO TP (44 - Guérande) pour un montant minimum de 

30 000.00 € TTC et un montant maximum de 95 000 € TTC 

 

-  Travaux d’abattage, d’élagage et d’essouchement 

 

Attribué à l’entreprise JEAN FREON ELAGAGE (61270 Ŕ Aube) pour un montant 

minimum de 5 000 € TTC et un montant maximum de 45 000.00 € TTC 

QUESTIONS DIVERSES 

 Questions de Monsieur VERNEAU  
 

1. Gestion de la qualité des eaux de baignade :  

 

La directive européenne (206-7-CE) impose que les profils des eaux de baignade doivent être 

terminés pour une édition le 24 mars 2011 au plus tard. Il faudra donc, avant cette date, 

établir un profil de risque et de vulnérabilité de chaque plage de la commune. 

 

Actuellement, la DDASS réalise des mesures sur 5 plages (St-Jean-de-Dieu, baie de 

Castouillet, Port-aux-Rocs, Sables Menus et Port-Lin), et signale comme indispensable 

l’installation d’un bloc sanitaire complet et permanent sur ces plages, à l’exception de Port-

Lin qui en est pourvu. 

 

Le site internet de la commune identifie 11 plages, soit 6 de plus que les contrôles actuels de 

la DDASS. 
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De plus, si la commune vise le classement « station classée de tourisme », selon le décret 

N°2008.884 du 2 septembre 2008, elle doit s’engager à mettre en œuvre des actions en 

matière d’environnement, d’hygiène publique et d’assainissement. 

 

- Quelles sont les plages pour lesquelles vous envisagez d’établir un profil des eaux de 

baignade et qui seront les seules à être ouvertes au public ? 

 

Madame ROUSSET : les eaux de baignade de toutes les plages du Croisic sont de bonne 

qualité (réunion du 24 juillet dernier). Les profils des plages qui n’ont pas encore été réalisés 

et qui sont obligatoires à partir de 2011, avaient été prévus il y a 2 ans, mais le coût estimé à 

20 000 € n’avait pas permis de mettre en place le projet. Il est envisagé au niveau de Cap 

Atlantique de désigner un gestionnaire commun afin de réduire les coûts. Le projet devrait 

être étudié en 2010. 

 

Actuellement les plages référencées officiellement sont : Port-Lin, Castouillet, Port-aux-Rocs, 

les Sables Menus et St-Jean-de-Dieu. Des analyses de la DDASS sont effectuées 

régulièrement. Les autres plages indiquées sur le site internet de la Ville, sont des plages non 

surveillées où la baignade se fait sous la responsabilité de chacun. Le jour où le profil de ces 

plages sera réalisé, devra-t-on fermer ces sites ? Il serait peut-être bon de faire un profil 

uniquement sur les plages référencées. Les élus auront à débattre sur l’aménagement de ces 

plages : bloc sanitaire, surveillance…Il sera compliqué d’empêcher l’accès à certaines plages, 

sachant que les eaux de baignade ont toujours été très bonnes, sauf accidents ponctuels légers. 

A partir du moment où un profil est fait sur certaines plages, doit-on fermer les autres ? 

 

Monsieur VERNEAU : la directive européenne concerne la gestion de la qualité des eaux, et 

non la surveillance des zones de baignade. Les mesures de la qualité des eaux vont changer 

d’ici un an et demi, la directive européenne introduisant la notion de risque de prolifération 

des cyanobactéries, des phytoplanctons et des algues. Les contrôles de la DDASS aujourd’hui 

sont bons, mais qu’en sera-t-il à l’avenir ? D’ici 2011, il faudra faire une description des 

caractères physiques, géographiques et hydrographiques des zones de baignade. 

 

Des mesures devront être réalisées sur les plages référencées et nous aurons un délai de 5 ans 

pour se mettre en conformité. 

 

Madame ROUSSET : Monsieur DURIEUX de Cap Atlantique est venu faire un exposé sur le 

sujet qui est sérieusement pris en compte au niveau des services. Un profil sera effectué sur 

les plages référencées ou sur la totalité des plages, la question se pose, c’est une décision 

délicate. 

 

- Envisagez-vous la réalisation de sanitaires publics complets et permanents ? si oui 

combien et dans quel délai ? 

 

Madame ROUSSET : Il a été décidé en Commission Municipale Travaux, Urbanisme et 

Environnement, de réaliser un sanitaire par an. Le système provisoire installé aux Sables 

Menus sera remplacé par un bloc sanitaire permanent dans le cadre du projet de l’Ecole 

Centrale de Nantes qui prévoit l’utilisation du transformateur situé sur le parking. Celui de 

Port-Lin doit être amélioré, il est raccordé au tout-à-l’égout. L’année suivante, ou avant, 

suivant le budget, un bloc sera installé sur le parking de la Vigie et celui de Castouillet sera 

remis en état. Tous ces points sont déjà raccordés ou peuvent être raccordés au tout-à-l’égout. 

Si le budget le permet, le programme pourra être complété. Aujourd’hui on prévoit une 

installation par an. 
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Madame le Maire : l’installation d’un bloc sanitaire complet représente un coût de 40 000 €. 

 

- Prévoyez-vous que ces sanitaires soient accessibles aux personnes à mobilité réduite, 

suivant le référentiel AFNOR, en vue du label tourisme et handicap ? 

 

Madame ROUSSET : c’est une obligation de prévoir l’accessibilité aux PMR. 

 

2. Camping, caravaning, stationnement de caravanes et assainissement  

 

Dans la zone espaces naturels sensibles, correspondant à la coupure d’urbanisation (secteur 

NDU du Plan d’Occupation des Sols), plusieurs terrains sont occupés à l’année ou pendant la 

saison par des caravanes, mobil-homes ou tentes de camping. 

 

Ces installations sont interdites par les règlements du POS et des espaces naturels et sensibles.  

 

De plus, un certain nombre de ces installations illégales rejettent leurs eaux usées dans les 

fossés qui aboutissent pour la plupart à la mer. 

 

- Confirmez-vous mes propos ? comptez-vous faire respecter les règlements en vigueur 

et faire interdire ces installations, qui, de plus, concurrencent les propriétaires de 

terrains de camping ? 

 

Madame ROUSSET : cette coupure a été faite alors que ces terrains existaient déjà. De 

nombreux espaces ont été rachetés par le Conseil Général. Certaines personnes vivent sur ces 

terrains à l’année depuis de nombreuses années et ne peuvent pas partir pour des raisons 

économiques. D’autres propriétaires sont présents seulement pendant les vacances. 

 

Le Conseil Général ne se contente plus seulement de préempter ces terrains, mais fait des 

propositions directes d’achat. Récemment, 8 500 m² ont été acquis dans une zone où il y a des 

terrains de ce type. 

 

Il faudrait intervenir pour interdire tout caravaning dans cette zone, on agit petit à petit, par 

exemple, on interdit régulièrement à Monsieur RETTIERE d’installer des caravanes sur son 

terrain, terrain pour lequel le Conseil Général a fait une proposition d’achat avec une 

procédure d’expropriation. Une partie des parcelles du site de Turballo pourrait être raccordée 

au tout à l’égout. 

 

Monsieur VERNEAU : si les terrains sont raccordés, alors on accepte la présence de 

caravanes ? 

 

Madame ROUSSET : oui 

 

Monsieur VERNEAU : il serait certainement difficile de faire appliquer la réglementation du 

jour au lendemain, mais la volonté politique devrait être de tendre vers ce respect du Plan 

d’Occupation des Sols et donc d’interdire ces caravanes. Le Plan Local d’Urbanisme va 

reprendre les prescriptions du POS et on va néanmoins continuer à ne rien faire. 

 

Madame ROUSSET : les responsables locaux agissent depuis des années, par exemple, tous 

les branchements électriques et les installations d’abris permanents sont proscrits. La Ville ou 

le Conseil Général rachètent ces terrains lorsqu’il y a une opportunité. Le contexte est 

compliqué, beaucoup de personnes venaient en vacances bien avant l’interdiction. Ce sont les 

services de l’Etat qui ont décidé du classement de ces zones en ND. Ce n’est pas la commune 

qui a sollicité ce classement. 
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Monsieur VERNEAU : il existe bien une zone NDU 1 où il est admis d’installer des 

caravanes. Par exemple les terrains où sont présents les forains, Chemin de Turballo. 

 

Madame ROUSSET : oui, seuls les campings sont en zone NDU 1. Cette disposition ne 

s’applique pas aux terrains indiqués par Monsieur VERNEAU. 

 

Monsieur VERNEAU : si on reprend le POS et la définition de la zone NDU 1, il n’est pas 

précisé que cela s’applique uniquement aux terrains de camping. Il y a des zones dans le POS 

où le caravaning est autorisé. 

 

Madame ROUSSET : oui pour les terrains de camping et la zone de Port-aux-Rocs. 

 

Monsieur VERNEAU : l’article ND2 du POS précise que ne sont pas admis « le camping, le 

caravaning, le stationnement des caravanes à l’exception du sous-secteur NDu1». 

 

Madame ROUSSET : la zone NDU 1 concerne donc bien les terrains de campings. 

 

Monsieur VERNEAU : il est noté dans l’article, le caravaning, le stationnement des 

caravanes, ce n’est pas spécifique aux terrains de camping. 

 

Madame ROUSSET : en zone ND, le stationnement des caravanes et des tentes est interdit, 

sauf en zone NDU 1 qui concerne les terrains de camping et la zone de Port-aux-Rocs. 

 

Monsieur VERNEAU : le terrain du tir à l’arc est en zone NDU 1. Il n’y a pas que les terrains 

de camping dans cette zone, il y a d’autres sites. 

 

Madame ROUSSET : confirme ses propos sur le fait que seuls les terrains de camping sont en 

zone NDU 1. 

 

Madame le Maire : les éléments indiqués ce soir seront vérifiés. 

 

Monsieur VERNEAU : les questions diverses sont transmises 48 h avant la séance du conseil 

pour avoir le temps de se renseigner. 

 

 Questions de la liste « Mieux Vivre au Croisic » 

 

1. Par mail en date du 15 juillet, vous nous avez informés des prochaines réunions 

programmées pour le dossier Criée du Croisic et nous vous en remercions. Toutefois, 

nous souhaiterions que vous nous fassiez une synthèse de la réunion qui s’est déroulée 

le 8 juillet dernier à la Préfecture de Nantes ? 

 

Question posée par « le Croisic Solidaire » : Pouvez-vous nous faire le point sur le dossier de 

la criée (réunion avec le Conseil Général et le Préfet) et toutes autres initiatives ? Après 

avoir pris connaissance de l’audit, organiserez-vous un débat au Conseil Municipal ? 

 

Monsieur LE CAM : la réunion en Préfecture sous la présidence du secrétaire général s’est 

déroulée le 8 juillet dernier en présence de : la CCI, les services techniques des deux mairies, 

la Direction Régionale des Affaires Maritimes, la Direction Départementale des Services 

Vétérinaires, le Trésor Public Général, les représentants des Comités Locaux des pêches, et le 

Conseil Général. Il n’y avait pas d’ordre du jour précis à cette réunion. Chaque partie a 

présenté l’état d’avancement de son dossier, la CCI confirmant sa volonté de vouloir se retirer 

de  la concession du port du Croisic. A ce jour et à notre connaissance, le Conseil Général n’a 

toujours pas accepté cette demande. 
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Pour les services de la Mairie du Croisic, il a été confirmé la volonté des marins-pêcheurs de 

conserver la criée du Croisic et le lancement d’une étude de viabilité dont les premiers 

résultats pourraient être présentés fin octobre. 

 

Pour les services vétérinaires, la demande reste la mise aux normes sanitaires pour la fin de 

l’année ou la présentation d’un projet de mise aux normes. 

 

Le Comité Local des pêches représenté par Monsieur AUTRET abonde dans le sens des 

propos tenus par les services de la Ville du Croisic. 

 

Le Trésor Public a mis l’accent sur le déficit constaté des deux criées, ce qui indique que la 

situation financière de la criée de la Turballe n’est pas meilleure que celle du Croisic. 

 

En conclusion de cette réunion, le Secrétaire Général de la Préfecture a demandé à ce qu’on 

ne se limite pas à une analyse strictement économique de la situation, mais qu’il fallait 

intégrer pour la criée du Croisic une dimension sociale et culturelle. 

 

Le discours de la Préfecture va dans le sens du Croisic en tenant compte de l’aspect culturel et 

social de ce dossier. Cela laisse entrevoir de nouvelles réunions pour tenter de conserver le 

port de pêche du Croisic. Pour le Secrétaire Général de la Préfecture, l’idée de vouloir 

remplacer le port de pêche par un port de plaisance est insoutenable pour le Croisic. Il rejoint 

en cela la position des élus du Croisic. Il souligne également l’excellente initiative de la Ville 

sur le lancement d’une étude de viabilité et demande que l’analyse de cette étude soit prise en 

compte pour déterminer l’avenir de l’outil. 

 

Cette étude, qui n’est pas un audit des comptes de la CCI, est une étude analytique s’appuyant 

sur des éléments connus et prenant en compte plusieurs données prospectives, et qui n’a 

jamais été, à notre connaissance, diligentée par les concessionnaires du port de pêche. Plus on 

avance dans ce dossier et plus il apparaît qu’il a été traité dans ses grandes masses financières, 

mais jamais dans le détail. Le bureau d’études qui travaille actuellement sur le sujet examine 

tous les postes un par un. La restitution de cette étude permettra de mettre en exergue les 

éléments à conserver et ceux à supprimer. L’avantage de cette méthode est d’aller au fond des 

choses. 

 

Tous les acteurs de ce dossier sont très intéressés par les résultats de cette étude. Il est à noter, 

que le Conseil Général et le Conseil Régional projettent de lancer une étude similaire sur 

l’ensemble des criées. Il apparaît donc que le Croisic soit précurseur sur ce dossier, c’est 

pourquoi le Préfet nous félicite aujourd’hui pour cette initiative. 

 

Le bureau d’études a demandé et obtenu de la part de la CCI toutes les données chiffrées. La 

collaboration entre les deux entités est bien engagée. Des rencontres avec le Directeur de la 

Criée, le Comité Local des pêches, les acheteurs, le centre de gestion, la Coopérative 

Maritime et les conchyliculteurs se sont déroulées les 20, 21 et 22 juillet derniers. Des 

prochaines journées de travail sur place sont programmées pour fin août. 

 

Les résultats de l’étude seront présentés à l’ensemble des élus. 

 

Monsieur HAMON : le terme audit a été repris dans la question car lors du Conseil Municipal 

du 12 juin, Monsieur LE CAM a évoqué le lancement d’un audit. 

 

Monsieur LE CAM : par la suite, il s’est avéré que ce terme ne correspondait pas à l’étude qui 

est menée actuellement. 
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A l’initiative de la Ville, des banderoles de soutien vont être installées la semaine prochaine et 

un tract pour recueillir des signatures sera mis à disposition des touristes pour venir compléter 

les 1 800 signatures déjà recensées. 

 

Il est nécessaire que ce dossier soit consensuel pour l’ensemble des élus. Il est évident que les 

informations seront communiquées au fur et à mesure. 

 

2. Monsieur François CHELLET nous a transmis en juin dernier, copie du courrier qu’il 

vous a adressé suite à l’interdiction qui lui est faite de se stationner devant sa maison 

d’habitation. Nous n’avons pas souhaité intervenir immédiatement, mais il semble 

qu’à ce jour, aucune solution n’ait été trouvée à son problème. Nous souhaiterions 

connaître votre position sur ce dossier ? 

 

Question posée par « le Croisic Solidaire » : Interdiction de stationnement 7 quai du Lénigo 

(Monsieur François CHELLET) – Pour justifier cette interdiction, vous mettez en avant 

l’accès aux personnes à mobilité réduite du cheminement entre le centre Saint-Jean-de-Dieu 

et la gare. Pourtant, à proximité du domicile de Monsieur CHELLET et dans bien d’autres 

secteurs du port, ce cheminement est plus que restreint, voire impossible. Nous vous 

demandons donc, Madame le Maire, de reconsidérer votre décision. 

 

Madame le Maire : est-ce que l’on doit accepter une voiture sur une voie piétonne et est-ce 

que certaines personnes ont le droit à un régime particulier ? Monsieur CHELLET a été reçu à 

différentes reprises et des solutions lui ont été proposées : le dépôt d’un dossier avec l’aide de 

son médecin pour obtenir le statut de personne handicapée et prévoir un stationnement réservé 

face à son domicile, mais son état de santé satisfaisant ne justifiait pas cette démarche, ou le 

marquage d’une place livraison de l’autre côté face à son domicile. 

 

Les riverains semblent satisfaits de l’aménagement de l’espace piéton. Il convient de respecter 

le plan d’accessibilité des PMR et d’agir dans l’intérêt général. 

 

Monsieur MAHE : Monsieur CHELLET souhaite pouvoir stationner ponctuellement devant 

chez lui pour décharger son véhicule. A 85 ans, il pensait pouvoir bénéficier du stationnement 

qu’il occupait depuis près de 45 ans, sachant qu’il n’a pas de possibilité de sortie à l’arrière de 

son domicile comme bon nombre de ses voisins. 

 

Madame le Maire : une proposition de marquage d’une place de livraison à proximité de son 

domicile, en face, lui a été faite. La question se pose de laisser une voiture stationnée sur une 

zone piétonne et d’appliquer un régime particulier à une personne. 

 

Monsieur HAMON : on doit pouvoir appliquer un régime d’exception en raison d’un état de 

santé particulier. La place de stationnement demandée par Monsieur CHELLET n’est pas 

gênante dans le cheminement des piétons et des PMR, ce qui n’est pas le cas à d’autres 

endroits du port. 

 

Madame le Maire : si une dérogation est accordée à Monsieur CHELLET, ce qui ne sera 

probablement pas le cas, que répondre à une demande similaire émanant d’une famille voisine 

qui compte plusieurs enfants en bas âge. Il faut rappeler que malgré son âge, Monsieur 

CHELLET est encore très actif. 

 

Madame LE DOUR : Monsieur CHELLET est de moins en moins actif et de plus, il a un 

voisin qui rencontre les mêmes difficultés. L’octroi de cette place permettrait de répondre aux 

besoins de ces deux personnes. 
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Madame ROUSSET : il existe des places de stationnement à proximité, juste à 5 mètres en 

face du domicile de Monsieur CHELLET. Beaucoup de personnes avec des problèmes de 

déplacement n’ont pas cette possibilité. 

 

Monsieur HAMON : la solution visant à lui permettre de stationner le temps de décharger sa 

voiture semble acceptable. 

 

Monsieur LEFEBVRE : Monsieur CHELLET pratique encore la moto, ce qui implique une 

facilité de mouvement. 

 

Monsieur MAHE : Monsieur CHELLET sollicite la possibilité de stationner pour décharger 

son véhicule. Il se peut que cette personne pratique des activités sportives, mais éprouve des 

difficultés dans des gestes du quotidien. Il faudrait essayer de trouver une solution. 

 

Madame le Maire : c’est une zone piétonne et le refus s’explique également par des 

problèmes de sécurité. La solution de la place de livraison implique seulement de traverser la 

rue. 

 

Monsieur MAHE : la solution sera proposée à Monsieur CHELLET. 

 

3. Bien que la saison ne soit pas terminée, nous sollicitons un point d’étape sur le 

fonctionnement du point-jeunes (activités, taux de fréquentation, animateurs …). 

 

Madame CASSAC : 49 jeunes sont inscrits avec une moyenne de 16 jeunes présents tous les 

jours. La fréquentation est plus importante en fin de matinée, en début et fin d’après-midi. La 

participation aux activités dépend essentiellement de la météo. 

 

Au mois de janvier, Monsieur SAINTHORANT a été affecté au point-jeunes en qualité 

d’animateur et depuis le 28 mai il est en arrêt maladie. Il a été compliqué d’assurer son 

remplacement compte-tenu de la période et le point-jeunes a dû être fermé durant 1 mois. La 

réouverture s’est faite début juillet avec une ATSEM, une animatrice, Madame VIAUD au 

poste de responsable et Monsieur LAVEZ pour la pratique sportive. Une nouvelle directrice a 

été recrutée et elle débutera le 3 août. 

 

Les jeunes sont néanmoins restés présents, ils ont participé à la fête de la jeunesse (confection 

et vente de gâteaux). 

 

Un problème s’est posé sur la mise en place de projets, puisque fin mai, il a été constaté 

qu’aucun projet n’était prêt. Par exemple, il y avait le souhait d’organiser un séjour, le lieu 

proposé était Sarlat semble-t-il à la demande des jeunes. Après vérification, il s’est avéré que 

la destination voulue par les participants était plutôt les îles. 

 

Monsieur LAVEZ a organisé plusieurs activités sportives : Kayak, beach-soccer, 

ultimate…L’équipe pour le marathon est prête. Une soirée est organisée chaque semaine 

(soirée à thème, grands jeux…). Il faut saluer le travail des animateurs sur le mois de juillet. 

 

En revanche, il a été proposé des navettes en minibus pour aller au skate-park du Pouliguen et 

de St-André-des-Eaux, et aucun jeune n’a adhéré à la proposition. 

 

Le partenariat avec le centre équestre de Pélamer fonctionne très bien avec le Centre de 

Loisirs et moins bien avec le point-jeunes. 

 

Il est nécessaire d’avoir une personne présente à l’année. L’arrivée de la nouvelle directrice, 

va permettre la mise en place d’activités culturelles. Monsieur LAVEZ continuera 

d’intervenir sur les activités sportives le mercredi après-midi. 
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Les jeunes ont préparé activement la course de radeaux qui se déroulera le 15 août prochain et 

il faut également souligner qu’ils ont participé à la Fête des Voisins, à la Fête du Sport, au 

carnaval, à la Fête de la Jeunesse et à la journée de prévention routière. Suite à cette dernière 

animation, 4 jeunes se sont inscrits à l’école des jeunes sapeurs-pompiers. 

 

Il faut souligner le bon investissement des jeunes malgré les difficultés rencontrées dans la 

gestion du point-jeunes ces derniers mois. 

 

Monsieur BLANCHET : comment fonctionne le système de navette vers le skate-park ? 

 

Madame CASSAC : le système fonctionne via une inscription proposée tous les mois pour 

participer à l’activité skate-park, ou équitation, … 

 

Monsieur BLANCHET : il faudra peut-être réfléchir à reculer l’âge limite pour adhérer au 

point-jeunes. 

 

Madame CASSAC : actuellement le point-jeunes s’adresse aux 13/17 ans. Nous allons 

entamer une réflexion sur la création d’un club junior pour les 11/13 ans. 

 

Monsieur BLANCHET : quelles activités pour les 18/20 ans ? Il existe une demande. 

 

Madame CASSAC : 80 % des jeunes de 18 ans poursuivent leurs études à l’extérieur du 

Croisic la plupart du temps en internat. Ils sont présents le week-end. 

 

Monsieur BLANCHET : une étude pourrait être menée pour déterminer les besoins. 

 

Madame CASSAC : cette proposition pourrait être retenue. 

 

Madame GUITTON : quel est le statut de la nouvelle directrice ? 

 

Madame le Maire : c’est un emploi contractuel lié à l’absence en cours. 

 

Madame CASSAC : cette personne qui arrive du département de la Mayenne possède une 

grande expérience sur la tranche d’âge 12/18 ans. 

 

4. Plusieurs croisicais nous ont interpellés pour nous faire part de la suppression du 

concours de fleurissement organisé depuis des années sur le Croisic. Pour quelles 

raisons cette décision a-t-elle été prise ? 

 

Madame THOBIE : ce point était inscrit à l’ordre du jour de la Commission Animations de 

l’Office de Tourisme qui a estimé que ce concours devait évoluer et donc qu’il fallait réfléchir 

à une nouvelle formule. Le Comité de Direction de l’Office de Tourisme réuni le 18 juin a 

validé cette proposition. 

 

5. La grille d’entrée de l’ancienne mairie a été démontée depuis quelques mois. Nous 

comprenons qu’elle ait besoin d’une seconde jeunesse, mais nous nous interrogeons 

des délais nécessaires à sa restauration. 

 

Madame le Maire : la grille n’est pas démontée depuis quelques mois, mais depuis environ 

une dizaine d’années. Un artisan croisicais avait pris l’engagement de la restaurer 

gratuitement. Une partie seulement de la grille a déjà été restaurée. S’agissant d’une opération 

réalisée à titre gracieux, on ne peut que patienter. Dès la finition complète de cette 

restauration, elle sera remise en place.  
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 Questions de la liste « le Croisic Solidaire » 

 

1. La Commission des Foires et Marchés du mois de juin avait demandé aux 

commerçants concernés de ne plus stationner sur cette place (Place du Requiert). 

Pourquoi cette décision n’est pas respectée et appliquée ? 

 

Madame THOBIE : la Commission n’a pas interdit le stationnement de tous les camions sur 

la Place du Requiert, elle a autorisé le stationnement des camions frigorifiques pour les 

commerçants du marché couvert, soit 7 emplacements.  

 

On a constaté au cours des derniers marchés, une certaine dérive qui s’explique par la mise en 

place récente de cette disposition, d’où une période de test. Le règlement du marché va être 

modifié, ce qui permettra de pouvoir verbaliser. 

 

A noter que la réorganisation du marché est effective depuis quelques semaines et qu’elle 

satisfait l’ensemble des commerçants. 

 

Madame le Maire : félicitations à Monsieur LEFEBVRE qui a dessiné les plans du marché. 

 

2. Le Conseil Général, dans sa décision N°68 du 2 juillet 2009, fait valoir son droit de 

préemption sur des terrains dans les espaces naturels sensibles de notre commune. 

Pouvez-vous nous informer sur la situation géographique de ces terrains et à quelles 

affectations ils sont destinés ? 

 

Madame ROUSSET : le Conseil Général continue, dans le cadre de sa politique à faire usage 

de son droit de préemption sur tous les terrains de la zone ND. Il a préempté toute la partie 

nord-ouest de la commune (Maris-Stella, la ferme du Paradis, les terrains situés derrière le 

Parking de la Vigie) et vient de faire l’acquisition de 8 500 m² dans le cône de vue (ligne de la 

Vigie à l’Océarium). Aujourd’hui le Conseil Général ne se contente plus de préempter, mais 

fait également des propositions directes d’achat. De ce fait, il est propriétaire d’une grande 

partie de la zone ND de la commune. Il laisse à la commune la possibilité de préempter les 

terrains situés le long de la zone NA. 

 

Le Conseil Général achète les terrains et les conserve en l’état dans l’attente de la mise en 

place d’un projet précis avec éventuellement une ouverture au public à terme.  

 

La ferme équestre de Pélamer a été autorisée à faire du pacquage sur certaines des parcelles 

appartenant au Département. 

 

Il y a 5 ou 6 ans, la Ville avait été sollicitée sur le devenir de l’ancien camping de la Maris-

Stella. Il avait été proposé la remise en état des marais et la réalisation d’un circuit de 

promenade pour le public et ainsi faire la jonction entre la partie nord et sud du territoire. Ce 

projet n’a pas eu de suite. 

 

L’association DECOS a sollicité le Conseil Général pour l’utilisation de la Ferme du Paradis 

pour l’organisation d’expositions sur le thème de l’environnement, ce qui semble 

correspondre aux objectifs de celui-ci, mais une réponse négative a été transmise il y a 

environ 2 mois. 

 

A souligner, les zones ND1 sont bien des zones réservées aux campings et aux activités 

économiques.  
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3. Lors d’une conférence publique dans le cadre du 250
ème

 anniversaire de la Bataille des 

Cardinaux, une personne du public a demandé à intervenir. La prise de parole lui a été 

vertement refusée, avec menace d’expulsion, pourquoi ? Il s’avère, après information, 

qu’il s’agisse d’un contentieux polémique entre ce monsieur et Monsieur ERIAU. Le 

laisser s’exprimer aurait pu le confondre si ses arguments n’étaient pas recevables. 

L’empêcher laisse la porte ouverte à toutes les suspicions. Nous ne portons pas d’avis 

sur le fond de cette affaire, mais sur la forme, ce n’est pas une attitude très 

démocratique que de refuser la parole à un intervenant lors d’une réunion publique 

organisée par la Municipalité et présentée comme une « table ronde ». 

 

Madame le Maire : Monsieur CAMBIER a adressé un mail ce matin pour rectifier la date 

inscrite sur le courrier (28 août 2010) et indiquer que l’incident s’était déroulé le 28 juillet 

2009. 

 

Cette réunion n’était pas une table ronde, mais une conférence animée par Monsieur Laurent 

DELPIRE, Monsieur QUILGARS, Madame RENARD et Monsieur ERIAU. Le sujet de cette 

conférence n’était pas « le Thésée », et l’intervention de cette personne, qui a été reçue depuis 

en mairie, sur un ton très polémique était tout à fait inadaptée. Il aurait été plus judicieux pour 

ce monsieur d’attendre, comme toutes les personnes présentes, la fin de la présentation de 

Monsieur ERIAU pour poser ses questions et ne pas interrompre le conférencier d’une 

manière très agressive. 

 

Madame le Maire et Monsieur LE CAM ont demandé à cette personne d’adopter une attitude 

plus respectueuse et de garder le silence, ce à quoi il n’a pas donné suite. De ce fait, Madame 

le Maire lui a demandé de sortir de la salle pour laisser la conférence se dérouler sereinement. 

 

Néanmoins, des renseignements ont été pris concernant les accusations de cette personne à 

l’encontre de Monsieur ERIAU, compte-tenu de la participation de la Ville au financement 

des recherches. Madame le Maire propose de faire lecture d’un courrier reçu de Monsieur 

LHOURS, Conservateur Général du Patrimoine, Directeur du Département des Recherches 

Archéologiques subaquatiques et sous-marines, courrier reçu à l’entête du Ministère de la 

Culture et de la Communication (copie du courrier jointe à ce procès-verbal). 

 

Monsieur HAMON : la question de la suspicion ne portait pas sur les 5 000 €. Monsieur 

ERIAU a adressé un courrier à cette personne où il admet qu’il n’est pas le premier 

découvreur de l’épave. 

 

Madame le Maire : le courrier du Ministère atteste que les responsables ont diligenté 

Monsieur ERIAU pour effectuer ces fouilles. Il s’agit d’une querelle de personnes, c’est une 

affaire privée. 

 

Monsieur HAMON : si ce Monsieur a effectivement participé à la découverte de l’épave, sa 

déception de ne pas avoir été associé aux derniers événements parus dans la presse est 

compréhensible. 

____________________________ 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, Madame le Maire lève la séance à 21 h 35. 

 

 

Madame QUELLARD Madame BRONGNIART Madame PORS 

Maire,                              Conseillère Municipale,  Directrice des Services à 

                                    Secrétaire de séance, la Population, 


